
Contrat de Confiance Enfants-Parents-Club

- PARTICIPER : (le plus souvent possible)

a) Être présent aux rencontres de basket de votre enfant (dès que les dates auront été 
communiquées par la fédération, nous vous les transmettrons par mail). 
b) Être disponible et participer au transport des enfants lors des déplacements.
c) Aider au rangement du matériel après les entrainements (ballons, chasubles, plots, …) et les 
matchs.
d) Aider au goûter lors des matchs à domicile (gâteaux, nettoyage des locaux, lavage des verres, 
etc.…) ainsi qu’à la gestion du matériel (laver les maillots et les shorts, les chasubles, …).
e) Mettre vos compétences au service du club (aider pour le chronomètre ou bien la feuille de 
marque, le club organise des formations). 

f) Être présent aux diverses manifestations organisées par le CLAR Lyon Basket.

- RESPECTER :

a) Les règles du jeu, les adversaires, les partenaires, les dirigeants, les arbitres, le public.
b)  L’entraineur, en le prévenant en cas d’absence de votre enfant, lors des entrainements et 
des matchs.
c) L’entraineur en n’intervenant pas pendant les entrainements et les matchs (il est seul 
responsable technique de l’équipe).
d) Les horaires d’entrainements et des matchs (surtout l’horaire des rendez-vous pour les 
matchs à l’extérieur).

- NE PAS OUBLIER :

a) Que les dirigeants sont des bénévoles qui donnent gratuitement leur temps et leurs 
compétences à la vie du club. Ils ont droit à l’erreur au même titre que les joueurs et les 
officiels.
b) Que les parents doivent montrer l’exemple à leur enfant en ayant un comportement 
exemplaire envers l’adversaire, les arbitres et le public.

Si vous avez un problème, ou si vous pouvez participer à la vie du club encore plus activement 
(toutes les bonnes volontés seront les bienvenues), n’hésitez pas à contacter les membres du 
bureau directeur,  le responsable d’équipe de votre enfant ou le parent référent.

Votre enfant va intégrer pour la saison 2016-2017 une équipe du CLAR Lyon Basket, nous sommes ravis de l’accueillir parmi nos licenciés. Il nous paraît nécessaire de 
vous informer des règles élémentaires de bon fonctionnement. En votre qualité de parents cela implique un certain engagement et un investissement à la vie du club.

1 – L’ENFANT S’ENGAGE :

A respecter quelques règles de vie collective :
¤ Être régulier et ponctuel.
¤ Avoir une tenue vestimentaire adaptée à l’entraînement (bonnes 

chaussures, bijoux et montres à la maison, cheveux attachés).
¤ Prévenir chaque fois qu’il a un empêchement.
¤ Respecter ses copains, ses entraîneurs, ses adversaires et tous les adultes qui lui   

permettent d’exercer son sport.
¤ Être souriant et poli, c’est tellement plus sympa ! Le BASKET est un JEU ! 
¤ Tu as aussi le droit d’être respecter et aidé : quelque soit ton problème, n’hésite pas à

en parler à un responsable ou à tes parents.

2 – LE CLUB S’ENGAGE :

¤ A fournir un enseignement de qualité, en ayant un maximum d’entraîneurs diplômés.
¤ A assurer aux enfants un développement humain et social.
¤ A favoriser leur plaisir de jouer et leur inculquer l’esprit d’équipe.
¤ A les éduquer par l’acquisition de valeurs citoyennes (respect de l’autre, du jeu, des règles, 

solidarité, entraide, tolérance, autonomie).
¤ A leur enseigner les apprentissages fondamentaux d e la pratique du basket-ball.
¤ A leur proposer des rencontres adaptées à leur niveau de jeu.
¤ A prêter un équipement aux couleurs du club pour les matchs.

3 – LES PARENTS S’ENGAGENT :

¤ A participer  dans la mesure de ses disponibilités à la vie du Club. 
¤ A respecter les valeurs du Club (voir la Charte des Parents).
¤ A avoir un comportement exemplaire en tant que premier modèle de son enfant : 

Fair-play, respect, discipline.
¤ A faire part à l’entraîneur du moindre problème se posant à lui et aux autres.

Je m’engage pour la saison 2016-2017 à respecter ce contrat de confiance.

Cachet du Club 


